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(54)  Procédé  d'électrozingage  d'une  bande  métallique. 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  pro- 
cédé  d'électrozingage  d'une  bande  métallique, 
du  type  dans  lequel  on  fait  défiler  la  bande  dans 
au  moins  une  cellule  électrolytique  comprenant 
un  bain  d'ions  à  déposer  sur  la  bande  et 
comprenant  des  rouleaux  conducteurs  électri- 
ques,  formant  cathode,  en  contact  avec  ladite 
bande  et  au  moins  une  anode  placée  en  regard 
de  chaque  rouleau.  Chaque  couple  rouleaux- 
conducteurs-anodes  est  alimenté  en  courant 
électrique. 

Le  dépôt  est  effectué  en  faisant  défiler  la 
bande  entre  une  première  série  de  couples 
rouleau  conducteur-anode  alimentés  en  cou- 
rant  selon  une  première  intensité  appropriée, 

^   puis  entre  une  seconde  série  de  couples  rou- 
m  leau  conducteur-anode  alimentés  en  courant 
O)  selon  une  seconde  intensité  comprise  entre  7,5 
©  et  20%  de  la  première  intensité. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
d'électrozingage  d'une  bande  métallique. 

Elle  s'applique  en  particulier  à  la  formation  d'un 
revêtement  ou  dépôt  de  zinc  sur  une  bande  métalli- 
que. 

Il  est  connu  de  former  un  revêtement  de  zinc  sur 
une  bande  métallique  en  faisant  défiler  celle-ci  à 
grande  vitesse  dans  au  moins  une  cellule  électrolyti- 
que  contenant  un  bain  d'ions  à  déposersur  ladite  ban- 
de.  La  ou  les  cellules  électrolytiques  comprennent 
des  rouleaux  conducteurs  électriques,  formant  catho- 
de,  en  contact  avec  la  bande  métallique  et  au  moins 
une  anode  placée  en  regard  de  chaque  rouleau.  Cha- 
que  couple  rouleau  conducteur-anode  est  alimenté 
en  courant  électrique. 

Le  métal  de  revêtement  contenu  dans  le  bain  est 
transporté  dans  l'électrolyte  par  le  courant  d'électro- 
lyse  entre  les  anodes  et  la  bande  portée  à  un  potentiel 
cathodique  par  les  rouleaux  conducteurs  électriques. 

Les  conditions  de  formation  du  dépôt  de  zinc  dé- 
pendent  en  particulier  de  l'intensité  du  courant  élec- 
trique  alimentant  les  couples  rouleau  conducteur- 
anode  de  la  ou  des  cellules  électrolytiques. 

Jusqu'à  présent,  l'ensemble  des  couples  rouleau 
conducteur-anode  de  ou  des  cellules  électrolytiques 
est  alimenté  par  un  courant  électrique  dont  l'intensité 
est  généralement  la  même  pour  tous  les  couples,  la 
plus  élevée  possible,  supérieure  à  50  A/dm2. 

Or,  on  constate  qu'à  la  fin  du  dépôt,  on  obtient 
une  augmentation  de  la  rugosité  de  la  bande  traitée 
qui  ne  répond  plus  aux  exigences  de  la  clientèle  et  no- 
tamment  aux  carrossiers  pour  les  pièces  extérieures 
des  véhicules. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
diminuer  la  rugosité  de  la  bande,  tout  en  formant  un 
dépôt  électrolytique  de  métal  à  la  surface  d'une  ban- 
de  dont  l'adhérence  et  la  cohésion  sont  de  bonne  qua- 
lité. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un 
procédé  de  d'électrozingage  d'une  bande  métallique, 
du  type  dans  lequel  on  fait  défiler  la  bande  dans  au 
moins  une  cellule  électrolytique  contenant  un  bain 
d'ions  à  déposer  sur  la  bande  et  comprenant  des  rou- 
leaux  conducteurs  électriques,  formant  cathode,  en 
contact  avec  ladite  bande  et  au  moins  une  anode  pla- 
cée  en  regard  de  chaque  rouleau,  chaque  couple  rou- 
leau  conducteur-anode  étant  alimenté  en  courant 
électrique,  caractérisé  en  ce  qu'on  effectue  le  dépôt 
en  faisant  défiler  la  bande  entre  une  première  série  de 
couples  rouleau  conducteur-anode  alimentés  en  cou- 
rant  selon  une  première  intensité  appropriée,  puis  en- 
tre  une  seconde  série  de  couples  rouleau  conducteur- 
anode  alimentés  en  courant  selon  une  seconde  inten- 
sité  comprise  entre  7,5  et  20%  de  la  première  inten- 
sité. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  seconde  intensité  est  comprise  entre  5  et  1  5 

A/dm2  et  de  préférence  égale  à  10  A/dm2, 

-  la  seconde  série  correspond  au  dernier  couple 
rouleau  conducteur-anode  de  la  dernière  cellu- 
le  électrolytique, 

-  la  seconde  série  correspond  aux  deux  dern  iers 
5  couples  rouleau  conducteur-anode  de  la  der- 

nière  cellule  électrolytique. 
-  entre  la  seconde  série  de  couples  de  rouleau 

conducteur-anode,  on  dépose  un  revêtement 
sur  la  bande  métallique  dont  l'épaisseur  est 

10  comprise  entre  0,05  et  0,5  microns,  de  préfé- 
rence  égale  à  0,2  microns. 

Un  exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon 
l'invention  est  décrit  plus  en  détails  ci-dessous. 

Dans  cet  exemple,  le  procédé  d'électrozingage 
15  selon  l'invention  est  appliqué  à  la  formation  de  zinc, 

d'une  épaisseur  de  1  0  microns  environ  sur  une  bande 
métallique. 

La  bande  métallique  défile  à  une  vitesse  compri- 
se  entre  40  et  180  m/mn  dans  un  bain  d'au  moins  une 

20  cellule  électrolytique,  contenant  des  ions  de  zinc  à  dé- 
poser  sur  ladite  bande. 

De  manière  classique,  la  cellule  électrolytique 
comprend  des  rouleaux  conducteurs  électriques,  for- 
mant  cathode,  en  contact  avec  la  bande  métallique, 

25  et  au  moins  une  anode  placée  en  regard  de  chaque 
rouleau.  Chaque  couple  rouleau  conducteur-anode 
est  alimenté  en  courant  électrique  d'intensité  appro- 
priée. 

Le  métal  de  revêtement  contenu  dans  le  bain  est 
30  transporté  dans  l'électrolyte  par  le  courant  d'électro- 

lyse  entre  les  anodes  et  la  bande  portée  à  un  potentiel 
cathodique  par  les  rouleaux  conducteurs  électriques. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  effectuer 
le  dépôt  en  faisant  défiler  la  bande  entre  une  première 

35  série  de  couples  rouleau  conducteur-anode  alimen- 
tés  en  courant  selon  une  première  intensité  appro- 
priée,  généralement  supérieure  à  50  A/dm2,  puis  en- 
tre  une  seconde  série  de  couples  de  rouleau  conduc- 
teur-anode  alimentés  en  courant  selon  une  seconde 

40  intensité  comprise  entre  7,5  et  20%  de  la  première  in- 
tensité. 

Cette  seconde  intensité  est  comprise  entre  5  et 
1  5  A/dm2  et  de  préférence  égale  à  1  0  A/dm2. 

Ainsi,  au  cours  d'une  première  étape  du  procédé 
45  correspondant  à  la  première  série  de  couples  rouleau 

conducteur-anode,  on  effectue  un  dépôt  de  zinc  sur 
la  bande  métallique  dont  l'épaisseur  est  légèrement 
inférieure  à  l'épaisseur  totale  du  revêtement  à  obtenir, 
puis  au  cours  d'une  seconde  étape  correspondant  à 

50  la  seconde  série  de  couples  rouleau  conducteur-ano- 
de,  on  effectue  un  dépôt  de  zinc  de  très  faible  épais- 
seur  de  l'ordre  de  0,05  à  0,5  microns,  de  préférence 
0,2  microns,  pour  obtenir  l'épaisseur  totale  du  revête- 
ment. 

55  La  seconde  série  de  couples  rouleau  conducteur- 
anode  correspond  au  dernier  ou  au  deux  derniers 
couples  rouleau  conducteur-anode  de  la  dernière  cel- 
lule  électrolytique. 
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Cette  réduction  de  l'intensité  du  courant  d'alimen- 
tation  du  ou  des  deux  derniers  couples  rouleau 
conducteur-anode  de  la  dernière  cellule  électrolyti- 
que  permet  de  réduire  de  manière  significative  la  ru- 
gosité  de  la  bande  traitée  et  de  ce  fait  d'éviter,  par  la 
suite  la  décohésion  du  revêtement  par  exemple  de 
zinc  pendant  une  opération  d'étuvage  destinée,  par 
exemple,  à  polymériser  une  couche  de  peinture  sur  la 
bande. 

Des  mesures  de  rugosité  arithmétique  ont  été  ef- 
fectuées  à  l'aide  d'un  rugosimètre  sur  des  tôles  nues, 
des  tôles  revêtues  sans  appliquer  le  procédé  selon 
l'invention  et  des  tôles  revêtues  selon  le  procédé  dé- 
crit. 

On  constate  que  pour  une  tôle  nue  dont  la  rugo- 
sité  arithémétique  initiale  Ra  est  égale  à  1  ,3  microns, 
elle  est  égale  à  1  ,6  microns  lorsque  la  tôle  est  revêtue 
sans  appliquer  le  procédé  selon  l'invention  alors 
qu'elle  n'est  que  de  1,4  microns  lorsqu'elle  est  revê- 
tue  selon  le  procédé  de  l'invention,  l'épaisseur  totale 
du  revêtement  étant  égale  à  7,5  microns. 

Bien  entendu  les  deux  étapes  successives  du 
procédé  peuvent  être  réalisées  dans  plusieurs  cellu- 
les  électrolytique  disposées  en  série. 

dernière  cellule  électrolytique. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que,  entre  la  seconde  série  de  couples  de  rou- 

5  leau  conducteur-anode,  on  dépose  un  revête- 
ment  sur  la  bande  métallique  dont  l'épaisseur  est 
comprise  entre  0,05  et  0,5  microns,  de  préférence 
égale  à  0,2  microns. 

Revendications 

1.  Procédé  d'électrozingage  d'une  bande  métalli- 
que,  du  type  dans  lequel  on  fait  défiler  la  bande  30 
dans  au  moins  une  cellule  électrolytique  conte- 
nant  un  bain  d'ions  à  déposer  sur  la  bande  et 
comprenant  des  rouleaux  conducteurs  électri- 
ques,  formant  cathode,  en  contact  avec  ladite 
bande  et  au  moins  une  anode  placée  en  regard  35 
de  chaque  rouleau,  chaque  couple  rouleau 
conducteur-anode  étant  alimenté  en  courant 
électrique,  caractérisé  en  ce  qu'on  effectue  le  dé- 
pôt  en  faisant  défiler  la  bande  entre  une  première 
série  de  couple  rouleau  conducteur-anode  ali-  40 
mentés  en  courant  selon  une  première  intensité 
appropriée,  puis  entre  une  seconde  série  de  cou- 
ples  de  rouleau  conducteur-anode  alimentés  en 
courant  selon  une  seconde  intensité  comprise 
entre  7,5  et  20%  de  la  première  intensité.  45 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  seconde  intensité  est  comprise  entre  5 
et  15  A/dm2  et  de  préférence  égale  à  10  A/dm2. 

50 
3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  la  seconde  série  correspond  au  dernier 
couple  rouleau  conducteur-anode  de  la  dernière 
cellule  électrolytique. 

55 
4.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  la  seconde  série  correspond  aux  deux 
derniers  couples  rouleau  conducteur-anode  de  la 
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